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1 Présentation 

1.1 Projet 

Le projet comprend la création d’un immeuble à usage de bureaux en R+2, sur une superficie totale d’environ 

15 000 m². Un parking silo de 467 places de stationnement intégrant un local vélo, des sanitaires et des vestiaires 

est prévu sur le projet, ainsi qu’un parking aérien de 41 places.  

 

Le projet s’inscrit dans une démarche de haute qualité environnementale et répondra à ce titre aux critères de la 

double certification visée suivante :  

- HQE Excellent  

- BREEAM Very Good  

Ce document a pour but de dresser le contexte écologique réglementaire dans lequel s’inscrit le projet et d’évaluer 

la valeur écologique du site à l’état initial. 

 

1.2 Résumé 

Lors de l’étude de terrain réalisée le 14 juin 2018, un inventaire faune et flore a été effectué. Cet inventaire fait 

suite à une autre étude menée par Ecosphère pour Bordeaux Métropole en juillet 2017. Les points importants sont 

les suivants : 

Présence de 4 espèces d’oiseaux protégées au niveau national. 

Présence d’une espèce d’amphibien protégée au niveau national et régional. 

Présence de 8 arbres de hauts jets remarquables pour l’accueil de la faune protégée locale. 

 

1.2.1 Volet réglementaire 

La présence d’espèces protégées sur la parcelle induit un risque réglementaire.  

 

Les oiseaux protégés 

Quatre espèces d’oiseaux protégées au niveau national ont été observées lors de l’étude de terrain réalisée le 14 

juin 2018 (cf. inventaire faune page 15 et 16). 

Pour ces espèces d’oiseaux protégées, l’Article 3 de l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 

sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection indique que : 

 

« 1) Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

- la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 

- la destruction et la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu 

naturel ; 

- la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 

biologiques de l'espèce considérée. 

2) Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
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reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 

biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont 

effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et 

pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques. » 

 

Le statut de conservation de ces quatre espèces d’oiseaux est considéré comme appartenant à la catégorie 

« préoccupation mineure », d’après la Liste rouge des espèces menacées en France données par l’UICN. 

De ce fait, l’habitat de ces espèces peut être détruit localement sans mettre en danger la population de l’espèce 

entière, mais il ne doit pas être détruit pendant la période de reproduction/nidification des espèces d’oiseaux car 

cela entrainerait une destruction des individus (les juvéniles notamment), ce qui est formellement interdit par la 

loi.  

L’habitat de ces espèces correspond sur la parcelle aux différentes zones boisées (cf. cartographie page 12). 

 

Les zones boisées, habitat de reproduction et de nidification des quatre espèces d’oiseaux protégées présentes 

sur la parcelle, doivent être conservées en l’état entre début mars et fin août. 

Il convient également de prévoir l’installation d’aménagements spécifiques pour compenser la perte des 

habitats utiles aux espèces d’oiseaux protégées. 

 

Les amphibiens protégés 

Ecosphère a réalisé un diagnostic écologique sur l’Aéroparc de Bordeaux en juillet 2017, dans lequel s’insère la 

parcelle étudiée. Les conclusions de ce diagnostic sont les suivantes  (cf. inventaire faune page 15 et 16) : 

• le terrain étudié fait partie d’une « zone en attente d’un diagnostic pédologique » ; 

• le niveau d’enjeux écologiques de la parcelle est « moyen » ; 

• une Rainette méridionale (Hyla meridionalis) a été observée le long de la limite Nord du terrain lors des 

différentes campagnes d’inventaires naturalistes. 

 

Cette espèce d’amphibien est protégée au niveau national. L’Article 2 de l’Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les 

listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection indique 

que : 

« 1) Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs et 

des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans 

le milieu naturel. 

2) Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 

biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont 

effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et 

pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques. 

3) Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés : 
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- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, après la 

date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. » 

 

Le statut de conservation de cette espèce d’amphibiens est considéré comme appartenant à la catégorie 

« préoccupation mineure », d’après la Liste rouge des espèces d’amphibiens menacées en Aquitaine. 

De ce fait, l’habitat de ces espèces peut être détruit localement sans mettre en danger la population de l’espèce 

entière, mais la destruction des individus est formellement interdite par la loi. 

L’habitat considéré ici correspond aux zones boisées présentes sur la parcelle, et aux zones de prairie et de bosquets 

(cf. cartographie page 12), puisque la Rainette méridionale est un amphibien arboricole appréciant également les 

zones buissonnantes et les hautes herbes. 

Compte-tenu du cycle de vie de l’amphibien (l’espèce hiberne dans la vase ou sous une feuille à partir de novembre 

jusqu’à la fin février, puis entame sa période de reproduction de mars à juin), la période la plus adéquate (pour 

réduire les risques de destruction d’individus) pour défricher la parcelle se situe entre mi-juillet et fin mi-octobre. 

Les individus présents sur la parcelle pourront ainsi potentiellement s’échapper et trouver refuge dans les habitats 

situées autour du site. 

Pour réduire au maximum les risques de destruction d’individus, il convient donc de : 

1. réaliser le défrichage sur la parcelle de la limite Est vers la limite Ouest, entre mi-juillet et mi-octobre ; 

2. prévoir dans le projet paysager la création d’une mare écologique pour favoriser l’installation des 

Rainettes méridionales sur le site, afin de compenser la perte des habitats utiles à l’espèce. 

 

 

Conclusion 

Compte-tenu de la présence d’espèces d’oiseaux et d’amphibiens protégées, le défrichage doit être réalisé 

entre début septembre et mi-octobre.  

Des aménagements spécifiques devront être intégrés au projet paysager pour compenser en partie la 

destruction des habitats utiles aux espèces d’oiseaux et d’amphibiens protégées présents à l’état initial sur la 

parcelle. 

 

1.2.2 Volet patrimonial 

L’inventaire faune flore réalisé le 14 juin 2018 a révélé la présence sur la parcelle et ses alentours immédiats de 

huit arbres de hauts jets remarquables de par leur taille et leur fonction de refuge/nourrissage/nidification pour 

la faune locale (cf. cartographie page 17). 

Bien que ces arbres ne soient pas des espèces protégées d’un point de vue réglementaire, la conservation de 

ces arbres de hauts jets remarquables permettrait de diminuer les impacts du projet sur la faune et la flore 

existante, ce qui serait un plus pour l’empreinte écologique du projet. 
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2 Contexte écologique 

2.1 Localisation du projet 

Le projet est situé sur le territoire de la commune de Mérignac, ville du Sud-Ouest de la France localisée dans le 

département de la Gironde en région Nouvelle-Aquitaine, et limitrophe de Bordeaux. 

 

 
Fig. 1 : Localisation du site et de la parcelle. (Source : Geoportail) 
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2.1.1 Environnement proche 

La cartographie relative à l’occupation du sol nous montre que le site est localisé au cœur d’une zone industrielle 

et commerciale (en violet), et également situé à proximité d’un tissu urbain discontinu (en rouge).  

 

 
 

Fig. 2 Cartographie de l’occupation du sol. (Source : Géoportail) 

 

La matrice paysagère est constituée d’un environnement très anthropisé, comme c’est généralement le cas au sein 

des grandes métropoles. 

Cela dit, cette nomenclature de repérage d’occupation des sols ne prend pas en compte la présence de plusieurs 

espaces végétalisés situés à proximité du site. Ces espaces constituent des relais de néo-biotopes urbains selon une 

structure de corridor écologique en pas japonais. 

De ce fait, les futurs espaces végétalisés du site étudié pourront participer au renfort de cette trame verte. 
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Fig. 3 Vue aérienne des espaces végétalisés situés dans un rayon de 300 m autour de la parcelle. (Source : Geoportail) 

 

Les différents espaces végétalisés de la parcelle permettront de resserrer le maillage constitué par les îlots de 

verdure des alentours en participant au développement de la trame verte locale. La qualité intrinsèque des 

zones végétalisées du projet sera le facteur qui permettra de déterminer leur valeur de support de la faune 

locale. 
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2.1.2 Le SRCE de la région 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

D’après le SRCE de la région Aquitaine, la parcelle du site n’est pas considérée comme étant un corridor écologique 

ou un réservoir de biodiversité. Il est encastré au sein d’un maillage de zone urbaine. 

 

Cependant, d’après la notice explicative de l’Atlas cartographique de l’état des lieux des continuités écologiques 

régionales en Aquitaine, « il est à noter que si ces zones urbanisées peuvent avoir un caractère de barrière à 

l’échelle régionale, elles ne sont pas pour autant des espaces dénués d’intérêt pour les continuités écologiques. 

Ainsi, à une échelle plus fine, dans le cadre notamment des documents d’urbanisme, des continuités écologiques 

peuvent être identifiées au sein de ces zones urbanisées. » 

Qu’est -ce-que le SRCE ? 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le volet régional de la trame verte et bleue. Co-élaboré 

par l’État et le conseil régional entre 2010 et 2013, il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques. À ce titre :  

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 

écologiques, cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités 

écologiques) ; 

 
- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités 

écologiques, et définit les priorités régionales dans un plan d’action stratégique ; 

- il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action. 
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Fig. 4 : Cartographie des continuités écologiques de la région Aquitaine et la légende associée. 

La parcelle n’est pas considérée à l’échelle régionale comme faisant partie d’une zone classée comme réservoir 

de biodiversité ou comme corridor écologique d’après le SRCE de la région.  
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2.2 Le PLU de la Ville 
 

 

 

 

 

 

 

 

D’après le PLU de la ville de Mérignac, le site est situé en zone US9, correspondant aux zones économiques 

généralistes sans commerces.  

À moins de 100 mètres au Sud de la parcelle se situe une zone classée comme étant « naturelle de loisirs ». 

 
Fig. 5 Localisation du site sur le PLU. 

Le projet devra respecter le règlement relatif aux zones US9. 

 

2.3 Les zones d’inventaires 

Aucune zone d’inventaires n’est située à proximité du site (rayon de 5 km). 

 

2.4 Les zones protégées 

 
Aucune zone Natura 2000 ou soumise à réglementation et/ou à protection n’est située à proximité du site 

(rayon de 5 km). 

 

Qu’est-ce-que le PLU ? 

Il s’agit d’un document qui définit les règles indiquant quelles formes doivent prendre les constructions, quelles 

zones doivent rester naturelles, quelles zones sont réservées pour les constructions futures, etc. Il doit 

notamment exposer clairement le projet global d’urbanisme ou PADD qui résume les intentions générales de 

la collectivité quant à l’évolution de l’agglomération. 
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2.5 Synthèse réglementaire 

 

Échelle Type de protection <5 km 

Protection réglementaire 

Nationale Arrêté de protection de biotope, d’habitat naturel ou de site d’intérêt géologique - 

Nationale Réserve intégrale de Parc national - 

Nationale Parc national, zone cœur - 

Nationale Réserve biologique dirigée - 

Nationale Réserve biologique intégrale - 

Nationale Réserve nationale de chasse et faune sauvage - 

Nationale Réserve naturelle nationale - 

Régionale Réserve naturelle régionale - 

Régionale Réserve naturelle de Corse - 

Continentale Natura 2000 - 

Internationale Aire protégée - 

Protection contractuelle 

Nationale Parc national, aire d'adhésion - 

Régionale Parc naturel régional - 

Nationale Parc naturel marin - 

Protection par la maîtrise foncière 

Nationale Terrain acquis par le Conservatoire du Littoral - 

Nationale Terrain acquis (ou assimilé) par un Conservatoire d'Espaces Naturels - 

Départemental Espace Naturel sensible (ENS) - 

Communal Zone Naturelle (PLU) - 

Protection au titre de conventions et engagements européens ou internationaux 

Internationale Zone humide protégée par la convention de Ramsar - 

Internationale Réserve de Biosphère, zone centrale - 

Internationale Réserve de Biosphère, zone de transition - 

Internationale Réserve de Biosphère, zone tampon - 

Zone d’inventaire 

Nationale ZNIEFF - 

Planification territoriale 

Intercommunale SCOT - TVB - 

Fig. 6 Tableau de synthèse réglementaire. 
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3 Diagnostic et enjeux écologiques 

La parcelle possède une forte valeur écologique : des espèces protégées et des milieux naturels sont présents 

et plusieurs arbres de hauts jets pouvant être qualifiés de remarquables ont été observés.  

3.1 Période d’observation 

La visite de site a été réalisée par l’écologue Claire Gilet le 14 juin 2018 par conditions météorologiques  favorables : 

ciel nuageux à ensoleillé, vent faible. 

Les conditions d’inventaire de la faune et de la flore sont optimales, comme le montre le tableau suivant. 

  

 Périodes favorables d’inventaires naturalistes 

Saison J F M A M J J A S O N D 

Visite      X       

Flore    Floraison      

Amphibiens   Reproduction       

Chiroptères Hib.     Estivage (nocturne)    Hib. 

Mammifères    Reproduction et déplacements    

Insectes    Par temps chauds    

Invertébrés 
aquatiques 

   Basses eaux   

Poissons   Période de fraie       

Avifaune Hivernage  Migration, nidification  Migration  Hiv. 

Reptiles    Sortie hibernation       

Fig. 7 Périodes favorables aux inventaires naturalistes. 

 

3.2 Protocoles d’inventaires 

Taxons Méthodes et matériels d’inventaires 

Mammifères 
Analyse des déjections, recensement des indices de présence (traces, empruntes). 

Recherche de gîtes estivaux pour les chiroptères.  

Oiseaux 
Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) (4 points sur site). Observation visuelle, détection des chants, pelotes 
de réjections, plumes et œufs. 

Amphibiens Observation visuelle, détection des chants. 

Reptiles Observation visuelle et recherche d’abris. 

Insectes Observation visuelle. 

Flore Recherche des espèces ciblées par transects sur habitats représentatifs. 

Fig. 8 : Protocoles d’inventaires utilisés sur site par groupe taxonomique. 
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3.3 Diagnostic écologique du site existant 

3.3.1 Type d’espaces végétalisés 

La parcelle étudiée ne comporte aucun bâti : elle est entièrement végétalisée. 

Le plan ci-après présente l’agencement des différents types d’espaces végétalisés présents sur la parcelle à l’état 

initial, ainsi que la végétation remarquable. 

 
Fig. 9 Plan représentant l’agencement des différentes zones végétalisées sur la parcelle étudiée. 

 

 
Fig. 10 : Zones boisées présentes sur la parcelle. (Source : SINTEO) 
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Fig. 11 : Arbres remarquables présents sur la parcelle. (Source : SINTEO) 

 

 
Fig. 12 Zones prairiales et de bosquet présents sur la parcelle. (Source : SINTEO) 

 

3.3.2 Flore présente 

Les résultats de l’inventaire floristique sont présentés dans le tableau suivant. 

Nom commun Nom latin Statut de protection 

Strate arbustive et arborée 

Ajonc d’Europe Ulex europaeus Aucun 

Cerisier du Japon Prunus serrulata Aucun 

Chêne pédonculé Quercus robur Aucun 

Peuplier tremble Populus tremulus Aucun 

Pommier sauvage Malus sylvestris Aucun 

Strate herbacée 

Achillée millefeuille Achillea millefolium Aucun 

Brome dressé Bromus erectus Aucun 

Brunelle commune Prunella vulgaris Aucun 

Cerfeuil sauvage  (Anthriscus sylvestris) Aucun 

Chiendent officinale Elymus repens Aucun 

Cornouiller mâle Cornus mas Aucun 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Aucun 
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Nom commun Nom latin Statut de protection 

Gaillet grateron Galium aparine Aucun 

Géranium découpé Geranium dissectum Aucun 

Géranium Herbe-à-Robert Geranium robertianum Aucun 

Herbe de la Pampa 1 Cortaderia selloana Aucun 

Laiteron maraîcher Sonchus oleacerus Aucun 

Lierre commun Hedera helix Aucun 

Liseron des champs Convolvulus arvensis Aucun 

Liseron des haies Calystegia sepium Aucun 

Lotier corniculé Lotus corniculatus Aucun 

Menthe Mentha sp Aucun 

Mouron des champs Anagallis arvensis Aucun 

Oseille crépue Rumex crispus Aucun 

Pâquerette commune Bellis perennis Aucun 

Pâturin des prés Poa pratensis Aucun 

Petit trèfle jaune Trifolium dubium Aucun 

Potentille anglaise Potentilla anglica Aucun 

Sénéçon  Senecio sp Aucun 

Trèfle blanc Trifolium repens Aucun 

Vesce commune Vicia sativa Aucun 

Fig. 13 Tableau récapitulatif des espèces végétales observées sur la parcelle lors de la visite de site. (Source : SINTEO) 

 

1 Une espèce rencontrée sur le site est considérée comme étant invasive sur le territoire national : l’Herbe de la 

Pampa. 

 

Aucune des espèces observées sur la parcelle lors de l’étude de terrain n’est protégée : il s’agit d’espèces 

communes que l’on rencontre fréquemment dans ces types d’habitats. 

Cependant, plusieurs arbres de hauts ont une valeur remarquable du fait de leur développement avancé par 

rapport aux autres arbres du secteur et constituent ainsi des refuges privilégiés pour la nidification d’espèces 

protégées du site.  
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Localisation des éléments remarquables sur la parcelle. (Source : SINTEO) 

 

 

3.3.3 Faune présente 

Les résultats de l’inventaire faunistique sont présentés dans le tableau suivant. 

Nom commun Nom latin Statut de conservation  Statut de protection 

Oiseaux 

Corneille noire Corvus corone Préoccupation mineure Aucun 

Pie bavarde Pica pica Préoccupation mineure Aucun 

Merle noir Turdus merula Préoccupation mineure Aucun 

Bergeronnette grise Motacilla alba Préoccupation mineure Nationale1 

Mésange charbonnière Parus major Préoccupation mineure Nationale1 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Préoccupation mineure Nationale1 

Hypolaïs polyglotte Hypolaïs polyglotta Préoccupation mineure Nationale1 

Insectes 

Bourdon terrestre Bombus terrestris Préoccupation mineure Aucun 

Mouche dorée Lucilia caesar Préoccupation mineure Aucun 

Piéride Pieris sp Préoccupation mineure Aucun 

Azuré Polyommatus sp Préoccupation mineure Aucun 
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Nom commun Nom latin Statut de conservation  Statut de protection 

Pyrrhocore Pyrrhocoris apterus Préoccupation mineure Aucun 

Mammifères, amphibiens, reptiles 

Aucune observation 

Fig. 14 Tableau récapitulatif de l’inventaire faunistique. (Source : SINTEO) 

1Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection. 

Quatre espèces d’oiseaux protégées au niveau national ont été observées lors de l’étude de terrain. 

 

3.3.4 Bibliographie  

Ecosphère a réalisé un  diagnostic écologique sur l’Aéroparc de Bordeaux en juillet 2017, dans lequel s’insère la 

parcelle étudiée. 

Les conclusions de ce diagnostic sont les suivantes : 

• le terrain étudié fait partie d’une « zone en attente d’un diagnostic pédologique » ; 

• le niveau d’enjeux écologiques de la parcelle est « moyen » ; 

• une Rainette méridionale (Hyla meridionalis) a été observé le long de la limite Nord du terrain lors des 

différentes campagnes d’inventaires naturalistes ; 

La Rainette méridionale figure sur la Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine, ainsi que sur la 

Liste rouge des amphibiens et reptiles d’Aquitaine. Il s’agit donc d’une espèce protégée au niveau régional et 

national. 

 

À noter : la flore observée lors de la visite de terrain n’est pas caractéristique d’une zone humide. Cependant, une 

étude pédologique est à réaliser pour conforter ce résultat. 

 

3.3.5 Récapitulatif des espèces protégées 

Espèces protégées sur la parcelle 

Nom commun 
Nom 

scientifique 

Directive 
79/409/CEE 

Oiseaux 

Directive 
92/43/CEE 

Habitat 

Liste rouge de 
France UICN 

Article 3 de 
l’Arrêté du 29 
octobre 2009 

fixant la liste des 
oiseaux protégés 

Article 2 de 
l’Arrêté du 19 

novembre 
2007 fixant la 

liste des 
amphibiens 

protégés 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla 
alba 

Annexe II Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

x  

Mésange 
charbonnière 

Parus major Annexe II Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

x  

Pouillot fitis 
Phylloscopus 
trochilus 

Annexe II Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

x  
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Espèces protégées sur la parcelle 

Nom commun 
Nom 

scientifique 

Directive 
79/409/CEE 

Oiseaux 

Directive 
92/43/CEE 

Habitat 

Liste rouge de 
France UICN 

Article 3 de 
l’Arrêté du 29 
octobre 2009 

fixant la liste des 
oiseaux protégés 

Article 2 de 
l’Arrêté du 19 

novembre 
2007 fixant la 

liste des 
amphibiens 

protégés 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hypolaïs 
polyglotta 

Annexe II Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

x  

Rainette 
méridionale 

Hyla 
meridionalis 

Annexe II Annexe I 
Préoccupation 
mineure 

 x 
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